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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE DECRET N. 2OO5-312 DU 07 JUIN 2005

Chorgeonl Modome Rofiolou KARIMOU, Minislre
des Enseignemenis Primoire et Secondoire de
l'intérim de Monsieur Aloin Fronçois ADIHOU,
Ministre de I' Enseignement Technique el de lo
Formotion Professionnelle pour compter du 06 juin
ou 18 juin 2005

l'Election

o

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT.

la Loi n'90-032 du 11 décembre 1990, portant Constitution de la République du Bénin ;

la Proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats définitifs de
Présidentielle du 22 mars 2001 ;

le Décret n'2005-052 du 04 février 2005, po(ant composition du Gouvernement ;

DECRETE

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou,Ig..QT . 
jgin........... 2oo5

Le Président de lo République
Chef de I'EIot, Chef du Gouvernement,

athieu KEREKOU

AMPLIATIONS : PR 06

DEPARTEMENTS 06
, SGG 04, AN 04, , HAAC : 02 PIV 04, CES, AUTRES IUINISTERES 21,

@ 1., : Du lundi 061uin au 18 juin 2005 inclus, Madame Rafiatou KARIMOU, Ministre des
Enseignements Primaire et Secondaire assurera l'intérim de Monsieur Alain François
ADIHOU, Ministre de l'Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle.


